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Principes d’aménagement :

Destinations :
La  zone  1AUE  est  une  zone  à  urbaniser  destinée  aux  activités  économiques  et  à  leurs  
constructions accessoires.

Elle  est  divisée  en  deux  secteurs,  1AUEa  et  1AUEi,  permettant  l’accueil  d’activités 
économiques  différentes  selon  la  situation  locale  et  répondant  à  la  destination 
essentiellement productive de la zone : 

- Constructions et installations destinées à l’hébergement hôtelier (secteur 1AUEa 
uniquement) ;

- Constructions et installations artisanales ou industrielles destinées aux activités de 
production, de construction ou de réparation (dans les deux secteurs).

Un hôtel pourra être implanté dans le secteur 1AUEa, de préférence à proximité de l’entrée 
depuis la RD430.

Accès et schéma de voirie :
L’accès principal de la Zone d’Aménagement Concerté du Daweid se fera par un carrefour  
giratoire qui devra être aménagé au croisement de la rue de l’Industrie et de la RD430 (hors 
ZAC).

A  partir  de  ce  nouveau  giratoire,  un  axe  principal  viendra  desservir  la  zone  selon  une 
orientation Est-Ouest.

Une  voie  secondaire  pourra  desservir  les  lots  en  profondeur  en  créant  un  bouclage 
supplémentaire à l’intérieur de la zone.

La voirie comprendra :
- Des noues pour gérer les eaux de ruissellement ;
- Des aménagements piétons-cycles, type voie verte.

Les  voies  vertes  ainsi  créées  seront  connectées  à  une  liaison  douce  à  aménager 
parallèlement au Rimbach.

Un principe de poches de stationnement de covoiturage sera mis en place :
- La poche la plus proche de la RD430 pourra accueillir le stationnement d’un bus ;
- La poche centrale comportera une offre de stationnement d’attente pour quelques 

poids-lourds.

Trame verte et intégration paysagère :
L’aménagement de la ZAC permettra la renaturation d’espaces d’évitement, de réduction et 
de  compensation  des  impacts  sur  les  zones  inondables  ou/et  des  zones  humides 
essentiellement. Elles seront traitées en prairies permanentes.

Une trame verte périphérique prendra place sur les franges sud et est de la zone aménagée. 
Elle  sera  constituée d’une haie vive composée de toutes les  strates de végétation et 
plantée d’espèces locales diversifiées. La bande de plantation aura 2 mètres de large au 
minimum et sera implantée de manière à respecter les reculs par rapport aux limites  
imposés par le Code civil et à permettre un développement libre sur 6 m de large au 
moins.

Elle sera complétée par des plantations de haies arbustives en limites séparatives des 
lots.

Ces  trames  vertes  joueront  plusieurs  fonctions :  habitat  pour  un  certain  nombre 
d’espèces  animales,  corridor  écologique  d’intérêt  local  et  écran  paysager  pour 
l’intégration paysagère de la ZAC.

L’entrée de la ZAC depuis la RD430 sera valorisée par un traitement paysager spécifique.

Clôtures :
Afin de permettre les déplacements de la petite faune, les clôtures seront décollées du 
sol ou des ouvertures y seront régulièrement aménagées.

Infiltration des eaux pluviales :
Les ouvrages d’infiltration (dans les espaces publics et les lots) devront conserver une 
garde de sol de 1 m minimum par rapport au toit de la nappe (hautes eaux).

Trame noire : 
La liaison douce le long du Rimbach ne sera pas éclairée pour ne pas perturber la faune.

Echéancier : 
Les  constructions  nécessitant  un  raccordement  au  réseau  d’eaux  usées  ne  seront 
autorisées  qu’après  mise  en  conformité  de  la  station  d’épuration.  Les  équipements 
publics pourront être réalisés au préalable car sans impact sur le traitement des eaux 
usées.
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